
Une inspection de l’ITM peut-elle donner lieu à des poursuites
pénales ?

Réponse courte

Oui, une inspection de l’ITM peut donner lieu à des poursuites pénales. Lorsqu’un agent de l’ITM constate une

infraction susceptible de revêtir un caractère pénal, il dresse un procès-verbal transmis au Procureur d’État, qui

décide de l’opportunité de poursuivre pénalement l’employeur ou ses représentants.

Les poursuites pénales peuvent aboutir à des amendes ou à des peines d’emprisonnement dans les cas les plus

graves, notamment en cas de récidive, de mise en danger délibérée de la vie d’autrui ou d’entrave à l’action de l’ ITM.

L’ITM ne prononce pas elle-même de sanctions pénales, mais joue un rôle déterminant dans le déclenchement de la

procédure répressive.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler l’application de la

législation relative au droit du travail, à la sécurité et à la santé des travailleurs au Luxembourg. Lors de ses

missions de contrôle, l’ITM dispose de pouvoirs d’investigation, de constatation des infractions et de transmission

des dossiers aux autorités judiciaires compétentes. Les poursuites pénales désignent l’engagement d’une

procédure devant les juridictions répressives à l’encontre d’une personne physique ou morale ayant commis une

infraction prévue et réprimée par le Code du travail ou d’autres textes spécifiques.

Conditions d’exercice

L’ITM intervient sur initiative propre, sur plainte ou sur réquisition, et peut procéder à des inspections inopinées ou

programmées dans tous les lieux de travail relevant de sa compétence. Lorsqu’un agent de l’ ITM constate une

infraction susceptible de revêtir un caractère pénal, il dresse un procès-verbal détaillé. Ce procès-verbal fait foi

jusqu’à preuve du contraire et est transmis au Procureur d’État. Les infractions pénales concernées incluent

notamment le travail illégal, l’entrave à l’exercice des missions de l’ITM, le non-respect des prescriptions en matière

de sécurité et santé, ou la violation des dispositions relatives à la durée du travail et au repos.

Modalités pratiques

En cas de constat d’infraction, l’agent de l’ITM peut, selon la gravité des faits, adresser un avertissement, imposer

une mise en conformité, ou dresser un procès-verbal d’infraction. Ce dernier est transmis sans délai au Procureur

d’État, qui décide de l’opportunité de poursuivre pénalement l’employeur ou ses représentants. Les poursuites

pénales peuvent aboutir à des amendes, voire à des peines d’emprisonnement dans les cas les plus graves (par
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exemple, récidive, mise en danger délibérée de la vie d’autrui, entrave à l’action de l’ ITM). L’ITM n’a pas le pouvoir de

prononcer elle-même des sanctions pénales, mais elle joue un rôle déterminant dans le déclenchement de la

procédure répressive.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de coopérer pleinement avec l’ITM lors des inspections, de fournir tous les

documents requis et de permettre l’accès aux locaux et installations. Toute obstruction, dissimulation ou fausse

déclaration peut constituer une infraction pénale distincte. La mise en conformité immédiate en cas de constat

d’irrégularité peut, dans certains cas, être prise en compte par le Procureur d’État dans l’appréciation de l’opportunité

des poursuites. Il est conseillé de mettre en place un dispositif interne de veille réglementaire et de formation des

responsables afin de prévenir les risques d’infraction et de limiter l’exposition à des sanctions pénales.

Cadre juridique

Les pouvoirs et procédures de l’ITM sont définis principalement par le Code du travail, Livre Ier, Titre VI (articles

L.611-1 et suivants), ainsi que par la loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’Inspection du travail et des

mines. Les infractions pénales et les sanctions applicables sont prévues par les articles L.810-1 et suivants du Code

du travail, ainsi que par des textes spécifiques relatifs à la sécurité et à la santé au travail. La procédure de

transmission des procès-verbaux au Procureur d’État est encadrée par l’article L.611-10 du Code du travail. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme la compétence exclusive des juridictions répressives pour statuer sur les

poursuites pénales engagées à la suite d’une inspection de l’ITM.

En cas de contrôle de l’ITM, toute tentative d’entrave ou de non-coopération expose l’employeur à un risque accru de poursuites

pénales, indépendamment de la gravité initiale de l’infraction constatée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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